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• 145 ans d’histoire
• Une communauté de 6 000 

experts
• Une vision pour le progrès en 

agriculture



 Changement de posture pour les agriculteurs…
des chefs d’entreprises stratèges,

autonomes

et innovants

 Un monde globalisé, une nouvelle relation avec les 
500 millions de consommateurs européens

 tout doit être repensé, y compris la fiscalité 

 La SAF propose une réforme de la fiscalité agricole





La SAF appelle à mettre en place une fiscalité
favorable à des entreprises agricoles
compétitives et solides :

1. Tendre vers un dispositif fiscal agricole proche
de l’IS (impôt sur les sociétés)

2. Encourager la constitution de réserves
financières de sécurité par les entreprises

3. Inciter les entreprises à relever encore
davantage les défis environnementaux.



 Conférence environnementale 14 et 15 sept 2012

 Ecophyto en cours de déploiement

 1er objectif financier de la fiscalité écologique :
financer le Crédit impôt emploi compétitivité (CICE).

 Acte III de la décentralisation française en cours
de préparation

 Création de l’Agence nationale de la biodiversité

 Réforme à venir de la fiscalité agricole



 en cherchant en premier lieu comment réduire
les dépenses fiscales, réaliser des économies.

 sans augmenter la pression fiscale globale des
entreprises agricoles.

 en assurant un cadre fiscal relativement stable
pour des entreprises agricoles compétitives.

 en adaptant à l’agriculture le principe du
double dividende, de façon optimale.



 Objectif de la fiscalité écologique selon la SAF :

préserver et encourager une agriculture
compétitive qui prenne en compte le facteur
biodiversité.

 Condition de réussite :

ce travail doit être mené en cohérence avec les
évolutions réglementaires actuelles concernant
l’agriculture (PAC, trames verte et bleue…).



 Réformer la taxe foncière sur les propriétés
non bâties (TFNB)
o Réformer l’assiette

o Exonération si mise en place de servitudes
conventionnelles en faveur de la biodiversité

 Renforcer, par la fiscalité, la lutte contre
l’artificialisation des sols.

 Coupler l’obligation de remise en état d’un
site ICPE de dispositifs fiscaux incitatifs au
moment des successions.



 Encourager les pratiques culturales peu
consommatrices de carburants (techniques
culturales simplifiées, semis directs…)

 Encourager l’utilisation de bois d’origine
locale pour la construction de bâtiments
agricoles

 En périmètre de captage eau potable : inciter
à des équipements particuliers…





 Diminution prévue des charges sociales :

En agriculture, la diminution de charges sociales
(CICE…) serait à envisager aussi pour les charges
sociales du dirigeant. (à l’heure actuelle : actifs agricoles

salariés < 30 % du nombre de chefs d’entreprises agricoles)

 Travailler à un cadre fiscal plus favorable à la
diversification des activités économiques sur une
entreprise agricole, notamment la méthanisation.



Rejoignez la communauté SAF
www.agriculteursdefrance.com


